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CONFERENCE 

Trente-sixième session 

Rome, 18 - 23 novembre 2009 

Préparatifs de la trente-sixième session de la Conférence de la FAO 

(Recommandations à la Conférence) 

 

 (Extrait du rapport de la cent trente-sixième session du Conseil) 
(juin 2009) 

 

Organisation et calendrier provisoire de la session1 

1. Le Conseil a examiné le document établi par le Secrétariat (CL 136/12) et a approuvé les 
dispositions qui y sont proposées. 

2. Le Conseil est convenu de soumettre à l’approbation de la Conférence l’ordre du jour 
provisoire ainsi que les dispositions proposées dans le document du Conseil et il a recommandé 
en particulier: 
 

que deux commissions soient constituées pour examiner, respectivement: i) les 
questions de fond et de politique générale en matière d’alimentation et d’agriculture et 
ii) les questions de programme et de budget.  
 

 

Date limite de dépôt des candidatures au poste de  
Président indépendant du Conseil 

3. Le Conseil a décidé de fixer la date limite de dépôt des candidatures au poste de Président 
indépendant du Conseil au lundi 7 septembre 2009 à 12 heures. 

                                                      
1 CL 136/12; CL 136/PV/10. 
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Thème du débat général  

4. Le Conseil est convenu de recommander à la Conférence que le thème du débat général 
de sa trente-sixième session se base sur l'Objectif stratégique I: Amélioration de la préparation et 

de la réaction aux menaces et aux situations d’urgence ayant une incidence sur l’alimentation et 

l’agriculture. 

 

(Extrait du rapport de la cent trente-septième session du Conseil) 
(28 septembre – 2 octobre 2009) 

Nomination du Président de la Conférence et des présidents des 
commissions de la Conférence2 

5. Conformément au paragraphe 5 de l'Article XXIV du Règlement général de 
l’Organisation, le Conseil est convenu de proposer les candidatures ci-après à la Conférence: 
 

− Présidente de la Conférence: Mme Kathleen Merrigan (États-Unis d’Amérique) 
− Président de la Commission I: M. Noel D. De Luna (Philippines) 
− Présidente de la Commission II: Mme Agnes van Ardenne-van der Hoeven (Pays-Bas). 

Nomination des trois vice-présidents de la Conférence  

6. Conformément au paragraphe 5 de l’Article XXIV du Règlement général de 
l’Organisation, le Conseil est convenu de proposer les candidatures ci-après à la Conférence: 
 

− Bangladesh (le nom du représentant sera communiqué ultérieurement) 
− Allemagne, M. Hans-Heinrich Wrede  
− Zimbabwe (le nom du représentant sera communiqué ultérieurement). 

 

Nomination des sept membres du Bureau  

7. Conformément au paragraphe 5 de l’Article XXIV du Règlement général de 
l’Organisation, le Conseil est convenu de proposer les candidatures ci-après à la Conférence: 
Chine, États-Unis d’Amérique, Guatemala, Jordanie, Nigéria, Nouvelle-Zélande et Suède. 

Nomination des neuf membres de la Commission de vérification des pouvoirs 

8. Conformément au paragraphe 5 de l’Article XXIV du Règlement général de 
l’Organisation, le Conseil est convenu de proposer les candidatures ci-après à la Conférence: 
Autriche, Chypre, El Salvador, Estonie, Nicaragua, Niger, Oman, Saint-Marin et Sri Lanka. 

Nomination des sept membres du Comité des résolutions 

9. Le Conseil a noté qu’il y avait un consensus sur les sept candidats suivants: Australie, 
Canada, Équateur, Fédération de Russie, Indonésie, Iraq et Lesotho. 

Projet de calendrier de la session  

10. Le Conseil est convenu de soumettre à l’approbation de la Conférence le calendrier 
provisoire, moyennant la modification suivante: examen du point 18 de l’ordre du jour  « Rapport 
du CoC-EEI sur le Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO » le jeudi 19 novembre 
au matin en séance plénière. 

 

                                                      
2 CL 137/7; C 2009/12; CL 137/PV/1; CL 137/PV/8. 


